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D ans l’environnement en profonde mutation de ce début de 
xxie siècle, les formes d’emploi évoluent. L’entrepreneuriat, 
quelles que soient ses pratiques, se développe forte-

ment. Aux États-Unis, certains éditorialistes parlent même de 
« Freelance Nation », constatant que la progression du travail 
indépendant participe à hauteur de 99 %1 à la création d’emplois 
de 2000 à 2011.
En France, c’est au travers du régime de l’auto-entrepreneur2 
créé en 2008, qu’une impulsion nouvelle de l’entrepreneuriat 
est observée. Depuis son instauration en janvier 2009, ce sont 
plus de 50 % des créations enregistrées, en données brutes, 
qui sont des auto-entreprises3 (Union des Auto-Entrepreneurs, 
2016 ; Insee, 2016).
Dans ce contexte, de récentes enquêtes sur la culture entre-
preneuriale des Français révèlent que la création d’entreprises 
serait perçue comme favorable à l’épanouissement personnel 
des individus et permettrait le développement de leurs talents 
et de leur créativité (Institut Think pour CERFRANCE et Novancia, 
2014). Cette montée en puissance de l’entrepreneuriat répon-
drait également à une aspiration des jeunes générations. Les 
jeunes diplômés4 sont 50 % à déclarer vouloir devenir des 
entrepreneurs. Si l’on ne peut parler de « fin du salariat » (J- P. 
Gaudard, 2013), il semble que nous assistions à un éclatement 

1. Chiffres du Bureau of Economic Analysis of the United States, Department 
of Commerce, cité par Ernest &Young (2014), La Révolution des métiers. En 
ligne à l’adresse http://www.ey.com.
2. Dénommé micro-entrepreneur depuis janvier 2016, ce statut est théori-
quement ouvert à la totalité des personnes physiques majeures résidant en 
France. Il est soumis au régime micro-fiscal et bénéficie d’une réglementation 
et d’un suivi administratif et social allégé (formalités de création réduites, 
mode de calcul et de paiement des cotisations et contributions sociales et 
de l’impôt sur le revenu simplifié). Il permet la réalisation d’activités dont le 
chiffre d’affaires en 2016 s’élève à 82 200 € (HT) pour une activité d’achat/
revente, et à 32 900 € (HT) pour une activité de prestation de services. Pour 
plus de développements juridiques, voir les lois n° 2008-776 du 4 août 2008 
de modernisation de l’économie (JORF, 2008) et n° 2014-626 du 18 juin 2014 
(JORF, 2014).
3. Le réseau des URSSAF comptabilise à fin juin 2015 plus d’un million d’auto-
entrepreneurs inscrits (ACOSS Stat, 2016). Les séries longues de l’Insee 
(2016) indiquent 223 469 créations brutes d’auto-entreprises sur l’année 
2015.
4. Étude CSA-LinkedIn dans Ernest & Young (2014).
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du modèle traditionnel de l’emploi. En créant leur activité, au-delà 
de la quête d’un emploi, les individus voudraient réaliser leurs 
rêves et avoir une sensation de liberté.
Cette perception de l’entrepreneuriat par les nouvelles généra-
tions d’entrepreneurs interroge quant à leur engagement, non 
seulement au regard de l’activité qu’ils créent mais aussi vis-à-vis 
des différents partenaires que la création d’affaires sollicite.
Défini communément comme un acte, une promesse, un contrat 
qui lie l’individu, l’engagement dans le cadre du statut de 
micro-entrepreneur ou d’auto-entrepreneur mérite une attention 
spécifique, notamment concernant les aspects financiers que 
la création d’entreprise induit.
À cet égard de nombreuses études soulignent le rôle de l’enga-
gement financier du créateur et mettent en évidence l’impact 
des contraintes de financement sur la poursuite du projet 
entrepreneurial (D. Evans et B. Jovanovic, 1980 ; J. Austin et 
al., 2006). Pour autant, il n’existe pas, à notre connaissance, 
d’investigation mettant ces contraintes en lien avec le choix 
d’une nature de statut plutôt qu’une autre. Cette recherche 
tente d’identifier si les formes juridiques et sociales facilitantes 
telles que le statut de l’auto-entrepreneur, induisent des critères 
spécifiques d’engagement entrepreneurial tant d’un point de 
vue personnel que financier.
Notre travail sur l’engagement entrepreneurial du créateur, 
entrepreneur naissant, vise à comprendre la démarche entrepre-
neuriale de l’acteur entrepreneur. Il s’inscrit dans une réflexion 
relative à la retenue d’informations non financières, éléments 
essentiels à la prise de décision des investisseurs, selon J. 
Cohen et al. (2011, p. 111).
Nous proposons une mesure de l’engagement entrepreneurial 
des porteurs de projets de création d’activités et tentons d’iden-
tifier si la nature du statut envisagé lors de la création est liée à 
l’engagement entrepreneurial de ces derniers. L’étude empirique 
porte principalement sur l’identification de caractéristiques 
distinctives en termes d’engagement de créateurs choisissant 
l’auto-entreprise par rapport à la forme sociétaire.
La mesure de l’engagement est circonscrite au moyen d’une 
approche par les paradigmes entrepreneuriaux et limitée aux 
caractéristiques observables ou mesurables sur le terrain. 
L’étude se fonde sur des données non financières collectées 
entre fin 2008 et début 2012 dans le cadre d’un accompagne-
ment à la création d’entreprises de 536 porteurs de projets sur 
le territoire breton.
Dans un premier temps, à partir d’une revue de littérature, nous 
précisons le concept d’engagement. Nous exposons les notions 
de processus et de projet entrepreneurial qui permettent d’asseoir 
le rôle de l’engagement entrepreneurial dans la création d’entre-
prises, et présentons nos hypothèses. Nous poursuivons par la 
mise en évidence d’une mesure de l’engagement entrepreneurial 
des néo-entrepreneurs. Nous précisons tout d’abord le terrain 
de recherche et la structuration des données, puis, au moyen de 
la mobilisation de l’analyse en composantes principales, nous 
proposons un construit de l’engagement entrepreneurial. Dans 
un troisième temps, grâce à ce construit, nous soumettons à un 

modèle prédictif le choix entre le régime de micro-entrepreneur 
et la forme sociétaire par une régression logistique et terminons 
par une interprétation et une discussion des résultats.

1. L’engagement entrepreneurial, 
paramètre pertinent de la création 
d’activité

Lors d’enquêtes sur l’esprit d’entreprise, de nombreux individus 
expriment souvent leur souhait de fonder leur propre entreprise, 
mais force est de constater qu’ils ne se lanceront pas tous dans 
l’aventure5, loin s’en faut.
Dans ce contexte, il est nécessaire d’avoir une meilleure compré-
hension de l’acte entrepreneurial. Pour L.J. Filion (2008, p. 38), 
« Parmi les éléments clés qui expliquent cet acte réside la pensée 
de l’acteur entrepreneurial ». L’activité entrepreneuriale s’inscrit 
dans une approche conjointe de la dimension processuelle et de 
la dynamique combinée de l’individu sur le projet entrepreneu-
rial et réciproquement. T. Verstraete (2002, p. 31) parle de la 
dialectique entrepreneuriale tandis que C. Bruyat (1993, p. 54) 
évoque la « dialogique individu – création de valeur nouvelle » 
que nous pouvons actualiser par la dialogique « individu-obten-
tion de valeur nouvelle ou existante », tant la création de valeur 
réellement nouvelle est rare en entrepreneuriat de nos jours. 
Comme le mentionne N.F. Krueger (2007, p. 130), le rôle de 
l’identité entrepreneuriale et de sa perception est un aspect 
central de l’engagement entrepreneurial.
Tout d’abord, nous présentons le concept d’engagement (1.1), 
puis nous le précisons dans le contexte entrepreneurial avec 
l’aide de la notion de processus (1.2) et de projet (1.3), avant 
de formuler les hypothèses de la recherche (1.4).

1.1. Précisions sur la notion d’engagement

La notion d’engagement se rapporte à l’action de se lancer par 
une promesse, une convention, une obligation en vue d’une 
action précise ou d’une situation donnée6.
Comme le rappelle S. Berger-Douce (2007, p. 54), l’engagement 
est un concept étudié depuis de nombreuses années. Déjà H. 
Becker en 1960 précise la notion d’engagement. Il l’explicite en 
référence à une cohérence de trajectoire et invite à analyser la 
concordance du comportement par l’engagement à partir des 
trois éléments suivants devant permettre d’identifier l’enga-
gement individuel : (1) les actions antérieures des personnes 
mettant en jeu des intérêts initialement éloignés de la poursuite 
d’une trajectoire cohérente d’activité ; (2) une reconnaissance 

5. Près d’un Français sur trois envisageait de créer ou reprendre une entreprise 
un jour, soit un vivier d’environ 15 millions d’entrepreneurs en 2014 (Institut 
Think pour CERFRANCE et Novancia, 2014), (base estimative de la population 
française : 51 millions de personnes âgées de 18 ans et plus (Chiffres Insee 
– janvier 2014)).
6.  Définition Larousse.fr
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de la part de la personne de son engagement dans quelque 
chose d’initialement extérieur à son activité ; (3) la trajectoire 
cohérente en résultant.
Les recherches menées sur le concept postulent que l’engage-
ment intervient dans une séquence d’événements qui décrivent 
la façon dont les choses évoluent dans le temps (A.H. Van de 
Ven, 1992, p. 169) et en fonction d’un contexte donné (A.M. 
Pettigrew, 1997, p. 338).
L’engagement a fait l’objet de nombreux travaux en gestion des 
ressources humaines. Construit multidimensionnel (J.P. Meyer 
et N.J. Allen, 1991, 1997), il intéresse chercheurs et praticiens 
du domaine en raison de sa proximité validée avec la perfor-
mance au travail tant en termes d’efficacité dans l’atteinte de 
buts définis (M.A. Campion et R.G. Lord, 1982) que de bien-être 
pour les individus (J.E. Mathieu et D. Zajac, 1990 ; J.P. Meyer 
et L. Herscovitch, 2001).
Concernant l’engagement entrepreneurial, le concept est plus 
récent. Nous en précisons ci-après les contours.

1.2. L’engagement entrepreneurial

Le concept d’engagement entrepreneurial s’est construit sur 
la reconnaissance que « la création d’une nouvelle activité 
économique peut être considérée comme un processus » (P. 
Davidsson et al., 2006, p. 27) comprenant plusieurs niveaux 
successifs d’engagement (I. Grilo et A.R. Thurik, 2005, 2008). 
L’acteur entrepreneur est d’abord entreprenant, puis, entrepre-
neur naissant il met en œuvre son projet entrepreneurial et, 
comme entrepreneur persistant7, il s’inscrit dans une démarche 
entrepreneuriale permanente.
Acteur entreprenant, sa conduite s’inscrit dans la préparation de 
son action entrepreneuriale. Il applique une démarche proces-
suelle au sens de S. Shane et S. Venkataraman (2000). C’est en 
avançant dans la mise en œuvre de son idée que l’entrepreneur 
« naissant », en fonction des informations collectées, poursuit ou 
interrompt son processus de création. La manière de procéder 
est une question de jugement, de réévaluation de l’opportunité 
à la lumière des diverses actions menées et de leurs résultats, 
repositionnés dans leurs contextes (D. Dimov, 2010, p. 1143). 
S’inscrivant dans une démarche toujours renouvelée, l’entre-
preneur persistant s’adapte et adapte son projet, le transforme 
et poursuit son action entrepreneuriale (Paturel, 2007a, p. 31). 
L’engagement de l’entrepreneur va donc évoluer selon divers 
paramètres. À cet égard, les recherches en entrepreneuriat 
distinguent les traits et faits entrepreneuriaux de l’approche 
comportementale, et les constituants de l’action entrepreneuriale 
interrogés dans le cadre de l’approche managériale (Tableau 1).
En particulier, la dynamique du passage à l’acte et la quasi-
irréversibilité de l’engagement de l’entrepreneur questionnent. 
J. Hessels et al. (2011, p. 448) soulignent l’importance pour 

7. On remarquera que, pour C. Bruyat (1993, p. 90), l’entrepreneur est qualifié 
de persistant s’il s’inscrit dans une démarche d’innovation toujours renouvelée 
(étude réalisée exclusivement sur des créations ex nihilo).

les chercheurs et les décideurs d’une discrimination entre les 
niveaux d’engagement, car les conditions ou « drivers » à leur 
origine ne sont pas nécessairement identiques. Ils distinguent 
six niveaux d’engagement entrepreneurial (aucun, possible, 
intentionnel, naissant, jeune, établi). Le processus de création 
peut alors être visualisé comme une échelle entrepreneuriale 
(P. van der Zwan et al., 2010) constituée d’étapes successives 
et de niveaux d’engagement distincts.
Parmi les travaux francophones, C. Bruyat (1993, 2001) est l’un 
des premiers à identifier la notion d’engagement entrepreneurial. 
Il parle de « dynamique du passage à l’acte » (2001, p. 26). Pour 
E.M. Hernandez (2006), il participe et est porteur du processus 
décisionnel et représente le maillon indispensable entre l’inten-
tion de créer et l’acte de création. La modélisation diachronique 
du processus de création d’entreprises de C. Bruyat (1993) fait 
de l’engagement une phase déterminante du processus entre-
preneurial. L’engagement entrepreneurial est défini à travers sa 
temporalité et ses « retombées ». Présenté comme un ensemble 
d’actions et de décisions conjointes, il est difficile de fournir un 
ordonnancement des séquences constitutives de l’engagement. 
Il s’agit, en effet, de préciser selon quels critères l’engagement 
du créateur devient « quasi irréversible ». Leur identification 
déterminerait le « point de non-retour », c’est-à-dire l’étape du 
processus de création à partir duquel il n’est plus envisageable 
pour le créateur de revenir en arrière ou d’arrêter son projet, 
sauf à ne pas sortir indemne dudit processus. C. Bruyat (2001, 
p. 26) insiste sur l’impact subjectif et le risque financier induit 
par le projet entrepreneurial : « Le créateur passera à une phase 
d’engagement lorsque le processus devient, pour lui, quasiment 
irréversible, ses coûts de désengagement financiers, affectifs 
[…] seront tels que le renoncement sera vécu comme un échec 
personnel ». Pour A. Fayolle et N. Lassas-Clerc (2005, p. 1), 
« L’engagement d’un individu dans un processus de création 
d’une entreprise nouvelle devient dans ces conditions une 
variable déterminante pour comprendre le passage à l’acte et 
l’apparition effective de la nouvelle entreprise ».
Avec la mise en place, depuis 2009, de l’auto-entrepreneuriat, 
cette notion de quasi-irréversibilité mérite une attention particu-
lière compte tenu de la légèreté des dispositions administratives 
et financières de ce statut. La question de l’explication et de la 
modélisation de l’engagement d’un individu dans un processus 
de création d’une entreprise nouvelle avec le statut d’auto-
entrepreneur se pose avec d’autant plus d’acuité. Notre article 
tentera d’apporter une contribution en la matière.

1.3. L’engagement et le projet 
entrepreneurial
En recentrant le processus sur l’action entrepreneuriale, nous 
pouvons citer L.J. Filion (1999) lorsqu’il dit : « Une des grandes 
différences entre l’entrepreneur et les autres acteurs qui œuvrent 
dans les organisations, c’est que l’entrepreneur définit l’objet qui 
va déterminer son propre devenir ». Ces propos montrent à quel 
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point les propriétés du changement actionné par l’entrepreneur 
ont besoin d’être canalisées dans une approche construite. 
C’est ce qu’apporte la notion de projet. L’entrepreneuriat, [est] 
indissociable de l’approche projet. La capacité à se projeter 
dans l’avenir, à définir une vision et à la traduire aux parties 
prenantes est une caractéristique spécifique de l’entrepreneur. 
Or, bien souvent, on fait comme si le projet de l’entrepreneur 
est donné, alors que, la plupart du temps, il est à construire 
(C. Schmitt, 2007, p. 49).
Lors de la création d’une activité, « la mobilisation et le manage-
ment des ressources et des compétences requises […] influencent 
le déroulement du processus entrepreneurial, ainsi que la nature 
des difficultés rencontrées » (B. Charles-Pauvers et al. 2004, 
p. 323). L’inscription de la création d’entreprises dans une 
dynamique projet nécessaire aux entreprises innovantes peut 
être étendue à toute nature de projet entrepreneurial, comme 
le suggèrent C. Schmitt et M. Bayad (2008, p. 145). Il semble 
donc essentiel d’aborder l’entrepreneuriat selon la perspective 
du projet entrepreneurial. C’est lui qui fait le lien entre l’entrepre-
neur, sa perception du contexte ou de l’environnement externe. 
L’artefact qu’est le projet permet à l’individu qui le porte, d’une 
part, de construire sa représentation de son devenir et, d’autre 
part, de partager cette représentation avec les différentes 
parties prenantes. Le projet entrepreneurial en tant qu’objet 
subjectif se construit à partir de la vision de l’entrepreneur et 
de ses interactions avec son environnement.

Mais si on identifie le projet comme un élément essentiel du 
processus entrepreneurial, ceci signifie qu’il doit être défini. Il 
est donc important que l’entrepreneur soit à même de circons-
crire son projet, de le concevoir et le préciser, afin de le mettre 
en œuvre à travers son action entrepreneuriale. L’actionnabilité 
simultanée des trois dimensions entrepreneuriales (individu, 
projet, relation individu-projet), vérifie la cohérence du projet 
et, donc, ses chances de réussir. Dans la mise en œuvre de 
son projet, le créateur, entrepreneur naissant, doit trouver une 
nécessaire cohésion entre sa réalité d’entrepreneur, son projet et 
l’environnement au niveau duquel son projet s’insère. Il s’inscrit 
en ce sens dans une dynamique d’apprentissage entrepreneurial 
(N.F. Krueger, 2007, p. 124 ; S. Sarasvathy, 2001, 2011).

1.4. La formulation des hypothèses 
de recherche
Dans la poursuite des études menées sur l’engagement entre-
preneurial, nous cherchons à identifier s’il existe un lien entre 
l’engagement entrepreneurial d’un entrepreneur naissant, porteur 
d’un projet de création d’activité, et la nature du statut qu’il 
choisit (auto-entrepreneuriat ou forme sociétaire).

Nous émettons les hypothèses suivantes selon lesquelles :
H1 : L’engagement entrepreneurial d’un individu ne peut se 
réduire à la nature du statut choisi par le créateur.

L’importance de l’engagement entrepreneurial dans le montage 
et la mise en œuvre du projet de création aide à mieux appré-
hender l’entrepreneur naissant.
H2 : La mesure de l’engagement entrepreneurial peut aider à 
mieux appréhender le créateur entrepreneur.
Des hypothèses H1 et H2, nous formulons l’hypothèse H3.
H3 : Le statut choisi est dépendant de l’engagement entre-
preneurial du créateur d’entreprise et, en particulier, de sa 
dimension financière.
Aussi, nous postulons que :
H3a : Le statut choisi dépend de l’engagement entrepreneurial 
du créateur.
Nous pensons que l’étude de cet engagement nécessite une 
identification particulière de l’engagement financier que le porteur 
de projet accepte de prendre, mesuré par le risque financier. 
Nous suggérons que cet engagement financier est un critère 
de choix d’un statut plutôt qu’un autre. Ainsi, nous formulons 
l’hypothèse ci-après :
H3b : Il existe un lien entre l’engagement financier du porteur 
de projet de création d’activité et le choix d’un statut.
Nos hypothèses peuvent se schématiser comme cela est 
présenté Figure 1.

Figure 1 : Représentation schématisée des hypothèses de recherche8

2. Le construit de l’engagement 
entrepreneurial
Après la présentation du terrain de la recherche (2.1) et la 
structuration des données (2.2), nous évoquons les techniques 
quantitatives mobilisées et les résultats obtenus (2.3), au sein 
d’un deuxième point portant sur le construit de l’engagement 
entrepreneurial (2.).

2.1. Précision sur le terrain de l’étude

Cette recherche s’appuie sur une collecte de données réalisée 
de fin 2008 à début 2012 dans le cadre d’un accompagnement 
préalable à la création d’entreprises en pointe bretonne. Les 
créateurs contractualisent avec la structure d’accompagnement 

8. Une croix sur la relation signifie que l’on souhaite vérifier qu’elle n’existe 
pas.
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Tableau 1. Concepts mobilisés et données collectées

Paradigme 
entrepre-neurial

Dimension 
entrepreneuriale

Référence de recherches
Concept étudié / 

Libellé de la variable
Définition /Précision sur les données 

collectées pour l’étude
Type 

et modalités

Approche 
comporte-
mentalea

Porteur de 
projet entrepre-
neurial

A. Henley, 2005 ; A.E. Burke et 
al. 2008 ; R. Fairlie et A. Robb, 
2009 ; T. Lebègue, 2012

Genre/Genre Identification selon que le 
créateur est Homme ou Femme.

Variable 
nominale 

dichotomique

A. Henley, 2005 Age /Tranche d’âge Affectation du porteur de projet 
selon sa tranche d’âge (Moins de 
30 ans ; 30 à 44 ans ; 45 à 54 
ans ; 55 ans et plus).

Variable 
ordinale

4 modalités

D. Deakins et G. Whittam, 
2000 ; D.G. Blanchflower, 2000 ; 
A. Henley, 2005, 2007

Niveau d’études /
Niveau de diplôme

Affectation du porteur de projet 
selon son niveau de diplôme. 
(Aucun à CAP-BEP ; BAC ; BAC+1 à 
BAC +2 ; BAC+3 et plus)

Variable 
ordinale

4 modalités

Approche 
managérialeb

Projet de 
création

J.D. Black, 1996 ; A. Henley, 
2005 ; A.E. Burke et al. 2008 ; 
N. Levratto et E. Severin., 2012

Créa t ion en 
Entrepreneur indivi-
duel, ou autres 
natures de créations 
/ Nature du statut 
envisagé

Prise en compte du statut 
envisagé par le créateur
(Auto-entrepreneur, Société).

Variable 
nominale

dichotomique

W.B. Gar tner, 1988 ; 
T. Verstraete, 2002

L’impulsion d’une 
organisation /

Inscrit dans un processus 
d’accompagnement à la création 
d’entreprise, les différents cas 
analysés sont en phase préalable 
à la création.
Trivialité du concept dans le cadre 
de la recherche.

Non 
Significatifc

Approche 
comporte-
mentale

Relation Porteur 
de projet / 
Projetd

C. Bruyat, 1993 ; A.H. Van de 
Ven et M.S. Poole, 1995 ; M. 
Taylor, 1999 ; Paturel, 2011

Changement /Niveau 
de changement métier

Mesure à travers l’intensité du 
changement de métier que le 
projet entrepreneurial nécessite. 
Sur les 5 natures de changement 
identifiées par Auteur (2011, 
p.17), c’est la seule retenue. Le 
changement de statut va de soi 
ainsi que celui de fonction et 
d’organisation. Pour le change-
ment géographique, souvent la 
création d’activité est un substitut 
au changement de localisation 
géographique dans le cadre d’un 
emploi salarié.
Plus la nouvelle activité sera 
éloignée de l’ancienne, plus 
l’intensité des problèmes à 
surmonter sera conséquente et 
le niveau de changement métier 
élevé (Changement total à Pas de 
changement).

Variable 
métrique
Échelle 

d’Osgood à 4 
modalités

D. Naffziger et al., 1994 ; A.E. 
Burke et al., 2008 ; A. Carsrud 
et M. Brännback, 2011 ; M. 
Caliendo et al., 2014

Motivation écono-
mique ou d’indépen-
dance ou réalisation 
personnelle /Niveau 
de motivation

Mesure de la motivation du 
porteur de projet pour la création 
d’activité dans la mise en œuvre 
de son projet fonction unique-
ment de son intensité (sa nature 
n’est pas prise en compte) ; cette 
mesure provient de la percep-
tion du consultant, évaluateur du 
projet sur 4 modalités (Aucune 
motivation à Très motivé).

Variable 
métrique
Échelle 

d’Osgood à 4 
modalités

F.H. Knight, 1921 ; D. Evans et 
B. Jovanovic, 1989 ; J.D. Black, 
1996 ; D .G. Blanchflower et A.J. 
Oswald., 1998 ; J. Austin et al., 
2006 ; A.E. Burke et al., 2008

Risque financier /
Risque financier

Mesure de l’engagement finan-
cier du porteur de projet. Il s’agit 
du risque financier pris par le 
porteur de projet de création lors 
de la concrétisation de son projet 
(Risque élevé à Pas de risque).

Variable 
métrique
Échelle 

d’Osgood à 4 
modalités
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pour une durée de six semaines, période au bout de laquelle 
un dossier d’évaluation du projet leur est remis. Les données 
utilisées dans cette étude sont issues des dossiers de création 
des porteurs de projet.

2.2. Une structuration paradigmatique 
des données
L’identification des processus cognitifs est au centre de nos 
travaux. Nous adhérons au principe selon lequel toute organi-
sation est en constante évolution et celle-ci est la résultante 
des décisions des agents qui y sont impliqués (H.A. Simon9, 
1990). Aussi, pour saisir au mieux la complexité du phénomène 
entrepreneurial, notre réflexion s’inscrit dans une approche 
paradigmatique (E. Morin, 1980). Cet appui de l’étude sur des 

9. Selon S. Charreire & I. Huault (2001, p. 36), « L’enjeu est, pour H. Simon, 
de repérer les processus cognitifs de conception par lesquels sont réalisées 
les stratégies d’action ».

paradigmes est précieuse, car ils constituent un socle commun à 
un ensemble de chercheurs et « fournissent une loi, une théorie, 
une application et un dispositif expérimental, bref un modèle qui 
donne naissance à des traditions particulières et cohérentes 
de recherche scientifique » (T. Kuhn, 1983).
Notre recherche prend également en compte les travaux de 
l’approche comportementale et managériale de l’entrepreneur. 
Les concepts mobilisés, en référence à la littérature, sont 
précisés dans le Tableau 1 et mis en relation avec les données 
de l’étude. Les variables sont ici définies selon les trois dimen-
sions entrepreneuriales que sont le porteur de projet, le projet 
de création et la relation porteur de projet / projet de création. 
Les caractéristiques des variables sont également résumées 
au sein du Tableau 1.
C’est à partir des dossiers d’évaluation préalable à la création, 
notre matériau de base, que les variables étudiées ont été identi-
fiées. Dans un premier temps, une cinquantaine de dossiers 
ont été examinés afin de valider la pertinence de l’utilisation 
de l’échantillon global pour répondre à la problématique de la 

Paradigme 
entrepre-neurial

Dimension 
entrepreneuriale

Référence de recherches
Concept étudié / 

Libellé de la variable
Définition /Précision sur les données 

collectées pour l’étude
Type 

et modalités

Approche 
managériale

Relation Porteur 
de projet / 
Projet

C. Bruyat, 1993 ; S. Sarasvathy, 
2001 ; T. Verstraete, 2002 ; N.F. 
Krueger, 2007 ; D. Dimov, 2010

L’apprentissage /
Niveau d’aptitude

Notion mesurée par l’aptitude du 
créateur à expliciter et mettre en 
œuvre son projet. Cette aptitude 
se mesure tout au long de l’éva-
luation et qualifie la performance 
de l’individu dans la construction 
et la mise en œuvre de son 
projet d’affaires (Pas d’aptitudes 
à Aptitudes élevées).

Variable 
métrique
Échelle 

d’Osgood à 
4 modalités

Approche 
managériale

Relation Porteur 
de projet / 
Projet

J. Schumpeter, 1935 ; S. Gifford, 
1992 ; R.T. Hamilton et D.A. 
Harper, 1994 ; H. Aldrich, 1999 ; 
S. Shane et S. Venkataraman 
2000 ; B. Charles-Pauvers et al., 
2004 ; P. Davidsson, 2005 ; J.E. 
Cliff et al., 2006

L’innovation/ Niveau 
d’innovation du projet

Mesure de l’intensité de l’innova-
tion entrepreneuriale
(Aucune innovation à Innovation 
élevée).

Variable 
métrique
Échelle 

d’Osgood à 
4 modalités

I. Kirzner, 1973, 1997 ; H. 
Simon, 1976 ; S. Shane et S. 
Venkataraman, 2000
J. Schumpeter, 1935 ; Paturel, 
2011

L ’ o p p o r t u n i t é 
d’affaires
Obtention de valeur 
nouvelle ou existante
/ Niveau d’Évaluation 
du Potentiel Projet

Mesure de la viabilité du projet en 
fonction du marché potentiel
Le potentiel d’obtention de valeur 
est identifié à travers le potentiel 
du projet
(Pas de potentiel à Potentiel 
élevé).

Variable 
métrique
Échelle 

d’Osgood à 
4 modalités

C. Bruyat, 1993, 2001 ; A. 
Fayolle et N. Lassas-Clerc, 
2005 ; I. Grilo et R. Thurik 2005, 
2008 ; E-M. Hernandez 2006 ; 
P. van der Zwan et al., 2010 ; 
J. Hessels et al. 2011

L’engagement entre-
preneurial

C’est l’objet de la recherche. 
Construit latent, il est issu de 
l’ACP réalisée à partir des diffé-
rentes variables mobilisées.

Non
Significatif

a. L’approche comportementale se réfère aux paradigmes des traits et des faits entrepreneuriaux, avec le genre, l’âge, le niveau d’études, le changement, la 
motivation, la nature de la création, le risque financier.
b. L’approche managériale se rapporte aux paradigmes de l’impulsion d’une organisation, de l’opportunité d’affaires, du processus, du projet, de l’apprentissage, 
de la création ou de l’obtention de valeur, de l’innovation, et de l’engagement.
c. Trivialité du concept dans le cadre de la recherche, l’étude concernant des projet de création d’entreprise.
d. Toutes les variables de cette dimension concernent la mesure des attitudes et des opinions des porteurs de projet. Elles résultent d’informations complé-
mentaires collectées auprès des consultants qui accompagnent les entrepreneurs. Le codage des données a été réalisé par les consultants parmi lesquels 
figure l’un des auteurs.
Leur structuration s’inscrit dans une approche monadique et l’utilisation d’une échelle verbale unidirectionnelle de type échelle d’Osgood (Y. Evrard et al., 2009, 
p. 272). Construite de sorte que le consultant puisse exprimer son opinion de façon différenciée, le nombre de catégories est limité à quatre. Cette approche 
facilite la tâche cognitive du répondant et garantit les propriétés de mesure de l’échelle de réponse. En conséquence, l’homogénéité de ces variables permet 
l’utilisation de méthodes d’analyses métriques (Y. Evrard et al., 2009, p. 296).
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recherche. Nous avons analysé les données afin d’identifier 
s’il était possible de les relier aux concepts identifiés dans le 
domaine de l’entrepreneuriat. Puis, nous les avons structurées 
en référence aux paradigmes entrepreneuriaux figurant dans 
la littérature selon les trois dimensions entrepreneuriales déjà 
développées ci-dessus (Tableau 1).
À l’issue de cette démarche logique de raisonnement, nous avons 
vérifié la cohérence des observations et validé l’utilisation de 
la base des données collectées comme échantillon de test des 
hypothèses formulées. Après avoir structuré nos données, nous 
poursuivons l’étude sur l’échantillon10 limité aux 50 dossiers. 
Le tableau 2 donne la répartition des dossiers selon le statut 
envisagé sur l’échantillon test et sur l’échantillon global.

Tableau 2. Répartition des dossiers selon les modalités de statuts retenus

Nature de statut

Effectif 
Échantillon 

test/construit 
Engagement

Pourcen
tage

Effectifs 
Échantillon/ 
régression

Pourcen
tage

Auto-entre
preneur (AE)

36 72 388 72,4

Société (Société) 14 28 148 27,6

Total 50 100 536 100

Il s’agit d’identifier, à partir des données possédées, l’existence 
de relations entre les différentes variables et la variable « Statut » 
susceptibles d’expliquer pourquoi telle nature de statut est privi-
légiée par le porteur de projet lors de la création de son activité.

2.3 L’impact de l’engagement 
entrepreneurial sur le choix du statut : 
vers un modèle conceptuel

À l’aide de l’analyse en composantes principales, basée sur 
des construits formatifs11, notre objectif est de résumer nos 
données et de mettre en lumière l’engagement entrepreneurial 
et ses différentes dimensions, selon le statut envisagé par le 
néo-entrepreneur.
Nous explicitons, tout d’abord, notre choix et l’objectif poursuivi 
par la mobilisation des concepts de l’analyse factorielle, puis 

10. La représentativité de l’échantillon de l’ensemble des projets a été 
comparée à la totalité des créations d’entreprises référencées par l’Insee sur 
le territoire national et la région Bretagne (Insee, 2013). L’échantillon global 
évalué sur la période représente 1 % de l’ensemble des créations bretonnes 
et sa répartition selon le type de statut envisagé est également respectueuse 
de celle constatée aux niveaux français et breton. Le travail porte sur 609 
porteurs de projets, mais, dans cet article, nous présentons nos résultats 
uniquement sur les auto-entrepreneurs et les sociétés, soit 536 dossiers. Les 
cas d’autres formes d’entreprises ne sont donc pas exposés.
11. L’analyse en composantes principales a été retenue, car elle met en 
évidence de manière empirique les construits latents exprimés sous forme de 
combinaisons linéaires exactes des variables. En effet, la mesure de chaque 
indicateur impacte notre construit (A. Jolibert et J. Philippe, 2011, p. 301). Le 
lien de causalité et son sens vont donc de chaque indicateur vers le construit 
latent.

nous exposons la démarche et présentons les résultats des 
traitements des données.

2.3.1. L’engagement entrepreneurial, construit latent 
de variables non financières

L’analyse multivariée effectuée au moyen d’une analyse facto-
rielle, à partir des six variables métriques de l’échantillon test 
des 50 dossiers de création, a comme objet de mieux appré-
hender la structure des relations entre les différentes variables 
et d’identifier un ensemble de dimensions latentes.
D’un point de vue empirique, l’analyse factorielle12 est une 
méthode descriptive de réduction des dimensions sous forme 
de combinaisons linéaires des variables initiales. Elle sert à 
regrouper les variables en facteurs (combinaisons linéaires des 
variables initiales) afin de rendre plus synthétique et facile à 
lire l’information collectée. Révélatrice du cadre conceptuel, elle 
inhibe certaines interférences entre les variables et le statut 
envisagé. Nous souhaitons, en nous référant à la littérature en 
entrepreneuriat, vérifier si la réduction des dimensions révèle 
une structure sous-jacente de nos variables (C. Donada et A. 
Mbengue, 2007, p. 393), relative à la dialogique porteur de projet 
/ projet, d’où émergeraient les caractéristiques principales qui 
déterminent, dans son choix, le créateur potentiel. Ce construit 
latent aidera à mieux appréhender la dialogique individu / projet 
de création et son rôle en matière de nature de statut envisagée 
par le créateur.

2.3.2. La démarche mise en œuvre et l’analyse 
de l’échantillon

Notre démarche respecte la procédure proposée par G.A. Churchill 
(1979). Ainsi, les contraintes de suffisance et de non-redon-
dance pour les variables métriques de l’échantillon étudié sont, 
dans un premier temps, contrôlées, puis la pertinence de la 
mobilisation de l’ACP de même que la mesure de l’adéquation 
de l’échantillon test sont examinées. Enfin, les résultats sont 
déclinés et leur validité vérifiée en termes de construit et de 
contenu, en référence à la littérature, et leur fiabilité mesurée.

Contraintes de suffisance et de non-redondance
L’échantillon test étudié est de 50 dossiers de création. Il 
respecte les règles de suffisance recommandées par J. Hair et 
al. (2010, p. 102) (cf. Tableau 3). De plus, issues des dossiers 
d’évaluation préalable à la création d’entreprises, les données 
concernent chaque projet « unique » de création évalué, sur la 
période allant de novembre 2008 à février 2012. Les variables 
s’appuient sur une structuration des données selon les différents 

12. L’étude concerne exclusivement les variables métriques ou assimilées de 
l’échantillon test. Ces variables sont mesurées sur des échelles comparables 
(notation sur des échelles d’Osgood en 4 points) (Y. Evrard et al., p. 400).
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paradigmes entrepreneuriaux identifiés dans l’analyse de la 
littérature scientifique, ce qui permet une non-redondance des 
informations.

Pertinence de l’analyse et adéquation 
de l’échantillon
Comme le soulignent Y. Evrard et al. (2009, p. 400), pour réaliser 
une analyse en composantes principales, il convient de s’assurer 
de la pertinence de la méthode et de vérifier l’adéquation des 
données et leur structuration à travers les variables étudiées. 
Les résultats du test de Barlett13 (valeur calculée (814,844) 
statistiquement significative) et le KMO14 (valeur de l’indice : 
0,656), valident l’intérêt de son utilisation pour identifier s’il 
existe des dimensions latentes, non observables a priori par 
nos différentes variables (Tableau 4, modèle 1).

Tableau 3. Contraintes de suffisance – Comparaison entre les règles d’usage et 
l’échantillon test étudié

Règles d’usage Échantillon des 50 dossiers
Nombre d’observations 
supérieures à 30 ou 50, 

voire 100

50 observations
Règle respectée

Nombre d’observations > 
nombre de variables de 30 à 50

50 observations et 6 variables
Règle respectée

Nombre d’observations > 4 
fois (voire 5 fois) le nombre de 

variables

50 > 6 x 4 (24)
50 > 6 x 5 (30)
Règle respectée

Réalisation et résultats de l’ACP sur les 50 dossiers 
de création de l’échantillon test

Afin d’identifier le nombre de facteurs à retenir, nous avons 
mobilisé les concepts d’application du critère de variance expli-
quée, le choix de la méthode de rotation et la réduction des 
dimensions, que nous déclinons ci-après.

13. Le test de sphéricité de Barlett permet d’obtenir la probabilité de l’hypo-
thèse nulle H0, selon laquelle toutes les corrélations entre les variables 
sont de zéro. La valeur calculée du test est statistiquement significative si 
la Signification de Barlett est inférieure à 0,001. Dans ce cas, la matrice 
des corrélations entre les différentes variables n’a donc pas une structure 
aléatoire. Ce résultat met en évidence qu’une analyse factorielle semble 
possible, car les données sont factorisables.
14. L’indice de Kaiser, Meyer et Olkin (KMO) identifie l’existence des corré-
lations partielles entre paires de variables (A. Jolibert & J. Philippe, 2011, 
p. 299). Sa valeur permet de connaître selon quelle proportion les variables 
retenues forment un ensemble cohérent et sont une mesure adéquate de 
restitution de l’information collectée. La valeur de l’indice (0,656), est jugée 
comme satisfaisante dans le domaine de la recherche en management (C. 
Donada et A. Mbengue (2007, p. 407)) ; par contre, les valeurs inférieures à 
0,5 sont jugées insuffisantes.

Sur les six variables extraites, l’application du critère de la valeur 
propre15 conduit à conserver deux composantes principales16 
(Tableau 4, modèle 1) qui expliquent plus de 62 % de la variance 
totale, ce qui est très satisfaisant dans le domaine des sciences 
sociales (C. Donada et A. Mbengue, 2007, p. 407 ; J. Hair et al. 
2010, p. 109). Ce pourcentage se répartit en 41,192 % pour la 
première composante et 21,195 % pour la deuxième.
Afin de simplifier la structure des facteurs et d’en faciliter l’inter-
prétation, une rotation orthogonale Varimax17 et une rotation 
oblique Oblimin des facteurs ont été réalisées. À la suite de 
la comparaison des résultats, nous avons conservé la rotation 
orthogonale Varimax18. Ce choix tient à la faible corrélation entre 
les composantes principales restituée par la rotation orthogonale 
Oblimin (0,118) et à une comparaison des matrices de satura-
tion qui confirme une meilleure restitution de l’information par 
la rotation Varimax, en particulier sur la deuxième dimension 
(Tableau 4, modèles 2 et 3).
À ce stade, comme le « Risque financier » présente une corrélation 
relativement faible avec les autres items, nous avons relancé 
une ACP (rotation Varimax) en forçant le nombre de facteurs à 
trois (modèle 4). Le résultat obtenu explique près de 77 % de la 
variance initiale et confirme le peu de variance partagée entre 
le « Risque financier » et les autres items. Le « Risque financier » 
ressort comme constituant à lui seul une dimension propre 
avec une corrélation linéaire entre les variables initiales et les 
facteurs de 0,981. La solution à trois dimensions garde stables 
les deux premiers facteurs, ce qui renforce la robustesse de 
leur interprétation et la présomption de validité de la solution 
(Y. Evrard et al. 2009).
Dans la suite des traitements, nous conservons ces trois 
dimensions qui, en référence à la littérature, appréhendent au 
mieux la dialogique porteur de projet / projet de création. Il faut 
cependant noter la fiabilité assez faible de la deuxième compo-
sante (alpha de Cronbach = 0,603), ce qui peut s’expliquer par 
le nombre restreint d’items de cette dimension.
Pour valider l’identité du construit de l’engagement entre-
preneurial à travers ses trois dimensions, quelle que soit la 
nature de statut envisagé par le porteur de projet, nous avons 
effectué l’analyse en composantes principales sur les statuts 
d’auto-entrepreneur d’une part et de sociétaire d’autre part. 
Les résultats (modèles 5 et 6) montrent une structuration des 
variables initiales conforme aux ACP menées sur l’ensemble des 
projets analysés (modèle 4) et viennent confirmer l’existence 

15. Cette méthode consiste à ne conserver que les composantes qui ont un 
pourcentage de variance expliquée supérieur à 100/ n où n est le nombre 
de variables. En effet, si les variables sont également réparties sur chaque 
facteur, alors le pourcentage de variance expliquée par chaque facteur sera 
proche de 100/n.
16. Ce résultat est également validé par le test de Cattell (1966), autrement 
nommé méthode du « Scree Test ».
17. Les rotations orthogonales produisent des solutions plus faciles à inter-
préter (A. Jolibert & J. Philippe, 2011, p. 311). Elles transmettent, toutefois, 
une vision biaisée de la réalité lorsque les composantes présentent une 
certaine corrélation. De plus, en sciences sociales, les situations où des 
composantes d’un même trait général ne seraient pas corrélées sont rares 
(M.A. Pett, 2003, cité par J.P. Bourque, 2006, p. 333).
18. Les résultats détaillés sont consultables à la demande du lecteur.
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de mêmes facteurs latents quelles que soient les statuts. Une 
synthèse des résultats figure dans le Tableau 419.
Pour juger de la fiabilité de l’échelle de mesure construite, nous 
avons retenu la méthode la plus utilisée et recommandée par 
G.A. Churchill (1979), à savoir le calcul de l’alpha de Cronbach, 
le rhô de Jöreskog et la corrélation inter items.
Les résultats finaux obtenus pour le modèle 5 (auto-entrepreneur) 
et le modèle 6 (société) sont résumés dans le Tableau 520.
L’alpha de Cronbach donne une estimation de la fiabilité du 
construit et mesure sa cohérence interne (A. Jolibert et J. Philippe, 
2011, p. 183). Dans notre cas, il porte sur l’homogénéité des 

19. Les résultats détaillés sont disponibles sur demande.
20. Les résultats sont issus de l’étude des 50 dossiers de l’échantillon test.

items de notre échelle, c’est-à-dire sur le degré selon lequel les 
différents items retenus pour notre ACP, mesurent notre problé-
matique et identifient les éléments constitutifs de l’engagement 
entrepreneurial. La valeur de l’alpha de Cronbach varie entre 0 et 
1, et plus sa valeur est proche de 1, plus la cohérence interne 
de l’échelle est vérifiée. On considère qu’une valeur de l’alpha 
de Cronbach supérieure à 0,6 est acceptable et elle est très 
bonne au-delà de 0,8 (Y. Evrard et al. 2009, p. 309). L’intérêt 
de la mesure de la fiabilité par le rhô de Jöreskog est lié à 
l’indépendance de cet indicateur par rapport au nombre d’items 
présents dans l’échelle, contrairement à l’alpha de Cronbach. Les 
résultats obtenus sont satisfaisants et témoignent que la mesure 
est relativement fiable (Tableau 5). Comme l’explique E. Vernette 
(1991), des coefficients de 0,7 sont tout à fait convenables 

Tableau 4. Résultats des analyses en composantes principales

Modèle 1 
50 dossiers

Modèle 2 
Rotation Varimax 

50 dossiers

Modèle 3 
Rotation Oblimin 

50 dossiers

Modèle 4 
Varimax 

50 dossiers

Modèle 5 
Auto-entre-

preneur 
36 dossiers

Modèle 6 
Société 

14 dossiers

ACP / nombre de dimensions
Indice KMO
Chi-deux approximé
Signification Barlett
Pourcentage cumulé de variance expli-
quée

2
0,656

814,844
0,000

62,386

2
0,656

814,844
0,000

62,386

2
0,656

814,844
0,000

62,386

3
0,656

814,844
0,000
76,997

3
0,651

566,014
0,000
76,523

3
0,715

262,880
0,000
78,603

Loading par variable/
dimension 1 (% de la variance)
Aptitudes du porteur de projet
Évaluation du potentiel du projet
Niveau de changement métier
Niveau de motivation
Niveau d’innovation
Risque financier
Fiabilité de l’ACP
Alpha de Cronbach

41,192
0,843
0,827
0,680
0,680

__
0,325
0,667

41,192
0,706
0,474
0,828

__
__

0,559
0,680

41,192
0,706
0,470
0,832

__
__

0,564
0,680

41,564
0,855
0,708
0,828
0,525

__
__

0,756

40,744
0,852
0,651
0,864
0,417

__
__

0,748

46,666
0,877
0,726
0,832
0,631

__
__

0,792

Loading par variable/
dimension 2
Aptitudes du porteur de projet
Évaluation du potentiel du projet
Niveau de changement métier
Niveau de motivation
Niveau d’innovation
Risque financier
Fiabilité de l’ACP

21,195
__
__

-0,489
0,472
0,737
-0,465
0,255

21,195
0,484
0,696

__
0,814
0,677

__
0,686

21,195
0,408
0,646

__
0,799
0,717

__
0,686

21,195
__

0,442
__

0,631
0,836

__
0,603

20,417
__

0,477
__

0,720
0,793

__
0,590

17,688
__

0,247
-0,283
0,385
0,924

__
0,623

Loading par variable / dimension 3
Risque financier
Niveau de motivation
Aptitude du porteur de projet
Fiabilité de l’ACP

14,611
0,981

_
_

15,363
0,988

_
0,236
0,283

14,248
0,966
0,225
0,383
0,629

Tableau 5. Fiabilité de l’échelle d’engagement

Auto-entrepreneura Sociétéb

Dimension 1 Dimension 2 Dimension 3 Dimension 1 Dimension 2 Dimension 3
Alpha de Cronbachc 0.748 0.590 0.283 0.792 0.623 0.629

Rhô de Jöreskogd 0.801 0.709 0.608 0.854 0.556 0.570

Corrélations inter itemse 0.518 0.458 0.237 0.597 0.354 0.377

a. Modèle 5 de l’analyse en composantes principales. b. Modèle 6 de l’analyse en composantes principales. c. Résultats issus du Tableau 4.
d. Calculs disponibles sur demande. e. Calculs disponibles sur demande.
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pour une création d’échelle. De plus, J. Nunnally (1967) ainsi 
qu’Y. Evrard et al. (2009) estiment qu’un alpha proche de 0,6 
est acceptable pour une recherche exploratoire. Concernant la 
corrélation inter items, W.O. Bearden et al. (1993) suggèrent 
que des corrélations supérieures à 0,3 sont très satisfaisantes.
Les résultats des calculs de l’alpha de Cronbach, du rhô de 
Jöreskog et de la corrélation inter items permettent de déduire 
que la fiabilité du construit de l’engagement que nous proposons 
est conforme aux standards requis.

Les résultats de l’analyse factorielle en composantes 
principales
L’ACP réalisée sur l’échantillon des 50 dossiers nous permet 
de conclure que les données issues des dossiers d’évaluation 
des projets de création en auto-entrepreneur ou en société 
s’expliquent au travers des 3 dimensions mises en évidence. 
Elles sont à l’origine, selon les modèles, de 76,5 % à 78,6 % de 
la variance de la dialogique porteur de projet / projet, mesurée 
à travers les variables « Niveau de changement métier », « Niveau 
de motivation », « Niveau d’aptitude », « Risque financier », « Niveau 
d’innovation du projet », « Niveau d’évaluation du potentiel projet » 
décrites au sein du Tableau 1.
Le premier construit synthétise plus de 40 % (41,564) de la 
relation porteur de projet / projet. Il souligne l’importance 
simultanée de l’aptitude du porteur de projet à mener à bien 
son projet de création et du niveau de changement de métier 
qu’induit la création de son activité. La corrélation linéaire 
entre les variables initiales et les facteurs est respectivement 
de 0,855 et 0,828 (modèle 4) pour l’ensemble des 50 projets 
de création suivis. La forte corrélation de ces variables avec la 
première dimension de l’ACP précise l’intérêt de l’identification et 
de la mesure de ces deux items lors d’un projet entrepreneurial. 
Ce premier facteur mesure l’engagement métier (EMPP) et les 
aptitudes du porteur de projet à s’engager dans la création de 
son activité. Plus le changement de métier qu’entraîne le projet 
entrepreneurial est élevé, plus les aptitudes du créateur dans 
la mise en œuvre de son projet devront être substantielles. 
C’est ce que nous observons en analysant la corrélation linéaire 
entre les variables initiales et les facteurs par nature de statut 
envisagé par le créateur. Les entrepreneurs individuels auto-
entrepreneurs ont pour cette première dimension des corrélations 
de 0,864 pour le « Niveau de changement métier » (modèle 5) 
contre 0,832 pour les créations en sociétés (modèle 6) alors 
que les « Aptitudes du porteur de projet » sont de 0,852 d’une 
part et de 0,877 d’autre part. Lorsque le changement de métier 
induit par la création d’entreprise est faible, alors la création 
d’entreprise est portée par les compétences métiers du créateur, 
les « reproducteurs » comme les appelle E.M. Hernandez (2006, 
p. 347) « sont [en effet] mieux armés pour affronter les diffi-
cultés de la création d’entreprise car il leur suffit de reprendre 
les modèles qu’ils connaissent déjà par acquis social, culturel 
et professionnel ». Ceci est souvent le cas des entreprises des 

métiers de l’artisanat, du commerce ou des micro-entreprises 
des métiers du service (C. Bruyat, 1993, 2001).
Pour ce qui est des créations sous des formes sociétaires, 
nous avons plus souvent des entrepreneurs possédant des 
compétences générales. Celles-ci sont mobilisées dans la mise 
en œuvre du projet et elles portent la création de l’activité. 
Elles doivent pouvoir compenser la faiblesse des compétences 
métiers afin de rassurer les différentes parties prenantes (dont 
les conseillers de la structure d’évaluation) en ce qui concerne 
la faisabilité du projet. En particulier, la capacité à réaliser et à 
défendre un plan d’affaires cohérent (identification du marché, 
des clients et fournisseurs ; évaluation de la marge et des résul-
tats potentiels…) est essentielle (Paturel, 2007b ; C. Schmitt 
et M. Bayad, 2008).
La deuxième dimension synthétise 20 % de la relation porteur / 
projet. Elle met en lien le niveau d’innovation du projet de création 
et la motivation du porteur de projet. La corrélation linéaire entre 
les variables et cette dimension est respectivement de 0,836 et 
0,631. Elle mesure l’engagement dans l’innovation du porteur 
de projet (EIPP). Comme le soulignent D. Naffziger et al. (1994, 
p. 29), pour qu’une entreprise voit le jour, l’entrepreneur doit 
être convaincu que l’innovation de son projet est possible, et sa 
motivation suffisamment forte et persistante pour le galvaniser 
jusqu’à ce que le projet soit une réussite.
Concernant les projets réalisés en société (modèle 6) pour 
lesquels un certain niveau d’innovation a pu parfois être observé, 
la variable « Niveau d’innovation » est à elle seule représentative 
de la dimension (corrélation de 0,924), les autres variables lui 
étant faiblement corrélées. Pour les projets mis en œuvre en 
auto-entreprises pour lesquels l’innovation est en général faible, 
les variables « Niveau d’innovation » et « Niveau de motivation » 
sont fortement corrélées à cette deuxième dimension (corréla-
tions de 0,793 et 0,720 – modèle 5-).
Au niveau de la troisième dimension (de 14,25 à 15,36 % de 
la variance), nous avons essentiellement le « Risque financier » 
qu’accepte de prendre le créateur dans la concrétisation de son 
projet. L’engagement financier (EFPP), mesuré par cet unique 
item, met l’accent sur l’indépendance de l’aspect financier de 
la dialogique porteur de projet / projet avec les autres variables 
de la relation porteur de projet / projet de création. Par statut, 
nous avons des corrélations linéaires respectivement de 0,988 
pour les auto-entrepreneurs (modèle 5), et de 0,966 pour les 
créations en société (modèle 6). Ce résultat est conforme avec 
les conclusions des travaux de D. Evans et B. Jovanovic (1989) 
qui montrent l’importance objective de la capacité de financement 
du projet d’affaires dans l’incitation à devenir entrepreneur. Il 
relativise toutefois le rôle des aspects financiers dans l’enga-
gement du créateur entrepreneur durant cette phase préalable 
à la création effective de l’activité. Cet aspect est également 
vérifié par A.E. Burke et al. (2008, p. 110) dans leur étude sur 
les entrepreneurs persistants.
Cette analyse de la dialogique porteur de projet / projet de 
création d’entreprise a permis d’identifier les trois dimensions 
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de l’engagement du créateur entrepreneur pendant la phase 
préalable à la création.
L’analyse en composantes principales a révélé que le « Risque 
financier » mesurant l’engagement financier (EFPP) accepté par 
le créateur, est une dimension spécifique de l’engagement entre-
preneurial. Il ne partage que peu de variance avec les autres 
variables se rapportant à l’engagement métier du créateur ou à 
son engagement innovant dans la réalisation de son projet. Ce 
résultat est conforme à notre modèle conceptuel schématisé 
Figure 1.
Pour répondre à notre question de recherche sur l’impact de 
cet engagement entrepreneurial sur le statut choisi, nous avons 
prolongé notre analyse par une régression logistique (3.). Dans 
cette modélisation du choix du statut, les variables relatives à 
la dialogique porteur de projet / projet sont résumées à travers 
les trois dimensions que forment l’engagement métier et les 
aptitudes du porteur de projet (EMPP), son engagement dans 
l’innovation de son projet (EIPP) et son implication financière 
(EFPP).

3. Vers un modèle prédictif 
du choix de statut
Nous précisons, dans un premier temps, les raisons du choix de 
la régression logistique pour tester l’hypothèse selon laquelle 
la dialogique individu / projet de création et en particulier 
l’engagement entrepreneurial du porteur de projet de création 
d’activité influe sur le choix du statut envisagé, et l’appliquons 
au choix du « Statut » par le porteur de projet (3.1.). Dans un 
deuxième temps, nous présentons les résultats (3.2.) puis nous 
les discutons (3.3).

3.1. L’identification de la méthode choisie 
et le cadre d’analyse
Nous avons choisi une régression logistique, car elle ne nécessite 
pas l’application de règles contraignantes concernant le type 
de variable. Les variables étudiées ne répondent pas, en effet, 
aux conditions d’application de l’hypothèse de normalité21 de 
distribution des variables nécessitée par nombre d’analyses. 
De plus, la régression logistique, pour atteindre un bon niveau 
de stabilité (J. Desjardins, 2005), exige des échantillons de 
grande taille avec un nombre d’occurrences par variable d’au 
minimum 50, ce qui est le cas au sein de notre recherche. Il est 
recommandé également que les variables explicatives n’affichent 
pas de fortes multi-colinéarités entre elles, résultat que nous 
observons également22.

21. Le test du Chi-deux ou de Kolmogorov-Smirnov amène à conclure que les 
variables ne vérifient pas l’hypothèse H0 de normalité de la distribution des 
observations à un seuil de signification α de 0,05 % (les résultats de ces tests 
sont disponibles sur demande).
22. La matrice de corrélation des variables fait apparaître une multicolinéarité 
faible comprise entre -0,001 et 0,291. Les résultats sont disponibles à la 

Le modèle de régression logistique permet de calculer la proba-
bilité d’un événement. Il s’agit de prédire la nature du « Statut » 
(auto-entrepreneuriat ou forme sociétaire) envisagé par le 
porteur de projet, à partir de différentes variables explicatives 
qualitatives et métriques et de hiérarchiser la contribution de 
chacune d’elles dans ce choix. Le modèle s’écrit comme suit :

avec : p la probabilité d’occurrence de l’événement à expliquer, 
p en tant que probabilité, varie entre 0 et 1. 

Le ratio est appelé rapport des chances ou rapport des 
cotes ou encore « odds ratio » ; la probabilité de l’occurrence 
de l’événement est 1 alors que sa non-réalisation est codée 
0. Le logarithme de ce ratio, appelé « logit », varie entre moins 
l’infini et plus l’infini. Cette transformation linéarise le modèle 
de régression logistique pour calculer les paramètres du modèle 

.
L’objet de la régression logistique consiste à déterminer les 
variables explicatives qui ont un effet significatif sur la variable 
« Statut », autrement dit, à lister les variables explicatives qui 
différencient et séparent au mieux les deux statuts envisagés 
par les porteurs de projet de création d’entreprise. Une analyse 
simultanée (méthode « Entrée »), puis ascendante pas à pas 
(Wald)23 est appliquée sur l’échantillon des 536 dossiers. Toutes 
les variables susceptibles d’avoir un impact sur le « Statut » 
choisi par le créateur, sont prises en compte (Tableau 6). Afin 
qu’il y ait le moins de colinéarité entre les variables explicatives, 
les dimensions issues de l’ACP ont été retenues et expriment 
l’engagement du porteur de projet de création (Tableau 4). Au 
bout de 5 itérations, le modèle se stabilise. Le Tableau 7 reprend 
les résultats obtenus.

Tableau 6. Régression logistique binaire – Listes des variables prises en compte

Types 
de variables

Libellé de la variable Modalités – Commentaires

Nominales Genre Variable dichotomique

Statut envisagé Variable dichotomiquea

Ordinales Tranche d’âge 4 modalités

Niveau de diplôme 4 modalités

Métriques Engagement métier 
(EMPP)

Dimension issue de l’ACP

Engagement dans l’innova-
tion (EIPP)

Dimension issue de l’ACP

Engagement financier 
(EFPP)

Dimension issue de l’ACP

a. Avec 0 : auto-entrepreneuriat ; 1 : forme sociétaire.

demande du lecteur.
23. Les résultats sont obtenus via l’utilisation du logiciel SPSS version 19.
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3.2. Présentation des résultats 
sur l’échantillon des 536 dossiers
La régression logistique (modèle « Entrée »), appliquée à l’échan-
tillon des 536 projets de création, valide l’intérêt du modèle 
(probabilité critique du test de Hosmer-Lemeshow (p-value de 
0,460 plus grande que le risque accepté de 5 %) (Tableau 7, 
Méthode « Entrée » (7.1)). Toutefois, les variables « Genre », 
« Tranche d’âge » et « Engagement métier » dont les coefficients 
statistiques ne sont pas significatifs au seuil alpha de 0,05 
(respectivement de 0,293 ; 0,118 ; 0,581), sont à supprimer 
du modèle (Tableau 7, Méthode « Entrée » (7.1)).
Nous poursuivons par l’application de la méthode de Wald à 
la variable dépendante nominale à expliquer, soit le « Statut » 

envisagé par le porteur de projet24. La méthode souligne le pouvoir 
explicatif des variables métriques25 mesurant l’« Engagement 
dans l’innovation » (EIPP) et l’« Engagement financier » (EFPP) 
avec des seuils de signification inférieurs à 0,01 %, et celui de 
la variable ordinale « Niveau de diplôme » avec un risque d’erreur 
de 0,3 %. Le modèle atteint un taux de prédictions correctes de 
79,5 % (Tableau 7, Méthode « Ascendante de Wald » (7.2)) réparti 
en 89,7 % pour le choix de l’auto-entrepreneuriat et 52,7 % pour 
la forme sociétaire26.

24. Les variables « Genre et Tranche d’âge » et « Engagement métier » ne sont 
pas retenues dans le modèle final, leurs coefficients statistiques n’étant pas 
significatifs au seuil alpha de 0,05.
25. Ces variables sont issues de l’analyse en composantes principales réalisée 
sur les 536 dossiers de l’échantillon.
26. Ces résultats sont disponibles à la demande du lecteur.

Tableau 7. Résultats des modèles de régression logistique sur l’ensemble des 536 projets de création

Variable b
Écart 
type

Wald
Signifi-
cativité

Exp (b)
IC pour Exp (b) 95%

b
Écart 
type

Wald
Signifi-
cativité

Exp (b)
IC pour Exp (b) 

95%

Inf. Sup. Inf. Sup.
Intercept du modèle (3 itérations)

Constante -0,964 0,097 99,517 0,000 0,381

-2LL 631,677

Prédiction 72,4

Méthode « Entrée » (7.1) Méthode « Ascendante Wald » (7.2) (5 itérations)

Engagement métier 
(EMPP)

0,067 0,120 0,305 0,581 1,069 0,844 1,353

Engagement dans 
l’innovation (EIPP)

0,641 0,128 25,092 0,000 1,898 1,477 2,439 0,596 0,124 22,965 0,000 1,814 1,422

Engagement finan-
cier (EFPP)

-1,552 0,154 101,678 0,000 0,212 0,157 0,286 -1,513 0,149 103,638 0,000 0,220 0,165 0,295

Genre (1) -0,269 0,255 1,107 0,293 0,765 0,464 1,261

Tranche d’âge 5,865 0,118

Tranche d’âge (1) 3,471 1,442 5,796 0,016 32,177 1,906 543,131

Tranche d’âge (2) 3,263 1,427 5,231 0,022 26,122 1,595 427,833

Tranche d’âge (3) 3,212 1,448 5,233 0,022 27,453 1,607 469,012

Niveau de diplôme 15,622 0,001 14,123 0,003

Niveau de diplôme 
(1)

-1,475 0,407 13,128 0,000 0,229 0,103 0,508 -1,368 0,400 11,685 0,001 0,255 1,116 0,558

Niveau de diplôme 
(2)

-1,462 0,451 10,501 0,001 0,232 0,096 0,561 -1,377 0,442 9,697 0,002 0,252 0,106 0,600

Niveau de diplôme 
(3)

-0,748 0,436 2,937 0,087 0,473 0,201 1,113 -0,704 0,428 2,703 0,100 0,495 0,214 1,145

Constante -3,472 1,400 6,155 0,013 0,031 -0,361 0,342 1,115 0,291 0,697

Chi-deux 189,212 0,000 180,661

-2LL 442,465 451,016

R-deux de Cox et 
Snell

0,297 0,286

R-deux de 
Nagelkerke

0,430 0,413

Test de Hosmer-
Lomeshow 
Chi-deux

7,737 0,460 3,561 0,894

% de classement 79,1 79,511

a. Ces 79,5 % se répartissent en 89,7 % pour le choix de l’auto-entrepreneuriat et 52,7 % pour la forme sociétaire (résultats disponibles sur demande).
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La qualité de l’ajustement du modèle (pseudo-R2, tests de 
significativité) s’appuie sur le résultat des tests des ratios de 
vraisemblance. La valeur de vraisemblance L est égale à -2 
fois le logarithme de la vraisemblance ou -2LL. Sa valeur est 
faible lorsque l’adéquation du modèle aux données est bonne. 
Une vraisemblance de 1 correspond à une adéquation parfaite 
et donc un LL de 0. Pour choisir entre le modèle « nul » qui ne 
comprend aucune variable explicative et le modèle complet qui 
inclut les variables explicatives, nous calculons l’écart entre les 
deux modèles, soit 451.016 (2 log L(0) – 2 log L(1)) (Tableau 7, 
partie 7.2). Cette quantité suit une loi du Chi-deux à 5 degrés 
de liberté. Cette valeur est statistiquement significative au seuil 
alpha de 0,05. Ce résultat montre que les variables explicatives 
retenues dans le modèle exercent une influence sur la variable 
« Statut » (variable dépendante du modèle).
Concernant la significativité pratique du modèle, on considère 
qu’entre 0,2 et 0,4, le niveau de performance est correct. J. Hair 
et al. (2010, p. 431) proposent, pour avoir une approximation de 
la fiabilité du modèle, d’ajouter le résultat obtenu pour chacun des 
R2 et d’en faire la moyenne. Le Pseudo-R2 est alors de 0,3495 
((0,286+0,413) /2), ce qui signifie que le modèle présente un 
pouvoir explicatif de près de 35 % (Tableau 7, partie 7.2) de la 
probabilité du choix du « Statut » d’auto-entrepreneur ou de la forme 
sociétaire et suggère un bon niveau de performance du modèle.
Le modèle logistique binaire démontre que plus l’engagement 
du porteur de projet dans un projet innovant (EIPP) est intense 
(β= 0,596) et plus les projets nécessiteront un engagement 
financier (EFPP) élevé et, en particulier, des besoins en finance-
ments externes forts (β=-1,513), alors, plus la forme sociétaire 
sera prioritairement choisie, les rapports de cote (Exp (étant 
respectivement de 1,814 et 0,220 (Tableau 7, partie 7.2).
Pour le Niveau de diplôme, les résultats sont mitigés. Globalement, 
il semble jouer un rôle dans le choix du statut d’auto-entrepreneur 

pour les individus ayant des niveaux d’études inférieur ou égal 
au BAC (β= -1,368) ou égal à BAC+2 (β= -1,377), les rapports 
de cote (Exp (étant de 0,255 et 0,252 et les risques d’erreur 
respectivement de 0,001 et 0,002 (Tableau 7, partie 7.2). 
Toutefois, il n’existerait pas de lien significatif entre le choix 
du statut et le niveau de diplôme lorsque celui-ci correspond à 
BAC+3, voire plus (significativité = 0,100).
La régression logistique a permis de relever des relations non 
apparues lors des analyses précédentes. Elle souligne l’influence 
de l’engagement entrepreneurial du porteur de projet à travers 
les dimensions de l’« Engagement dans l’innovation » (H3a) et 
de l’« Engagement financier » dans le choix du statut (H3b). Elle 
a également mis en évidence le rôle du niveau de diplôme dans 
ce choix.
D’après les résultats du modèle de la régression logistique, 
ni l’âge, ni le genre n’interviennent dans le choix du statut. De 
même, le premier construit de l’engagement, l’« Engagement 
métier », ne participe pas au choix du statut (auto-entrepreneur 
ou forme sociétaire) par le porteur d’un projet de création. Ces 
résultats affinent et valident nos hypothèses. Le Tableau 8 en 
donne une synthèse.

3.3 Discussion des résultats

Cette recherche précise la notion d’engagement entrepreneu-
rial dans la phase précoce à la création d’entreprise et valide 
qu’elle ne peut se réduire à la nature du statut choisi par le 
créateur (H1). Si globalement les caractéristiques d’engagement 
entrepreneurial des entrepreneurs naissants sont similaires en 
phase amont à la mise en œuvre de leur projet entrepreneurial, 
quelques différences sont à souligner selon la nature du statut 
envisagé.

Tableau 8. Résultats du test des hypothèses

Libellé de l’hypothèse Résultat de la recherche État de l’hypothèse
H1 : L’engagement entrepreneurial d’un individu 
ne peut se réduire à la nature du statut choisi par 
le créateur.

La dimension essentielle de l’engagement, portée par 
les aptitudes du créateur dans le montage de son projet 
d’affaires et ses connaissances du métier, n’est pas liée au 
statut envisagé.

Hypothèse validée

H2 : La mesure de l’engagement entrepreneurial 
peut aider à mieux appréhender le créateur entre-
preneur.

Les trois construits de l’engagement entrepreneurial 
permettent de mieux appréhender le créateur entrepreneur 
relativement à ses aptitudes projet et métier (EMPP), ses 
caractéristiques innovantes et sa motivation (EIPP) et sa 
position en termes de risque financier (EFPP).

Hypothèse validée

H3 : Le statut choisi est dépendant de l’engage-
ment entrepreneurial du créateur d’entreprise et, 
en particulier, de la dimension financière de cet 
engagement.

L’engagement dans l’innovation et la motivation du porteur 
de projet (EIPP) de même que son engagement (EFPP) 
influent sur le choix du statut.
Le niveau de diplôme contribue également au choix du statut.

Hypothèse validée mais à 
affiner

H3a : Le statut choisi dépend de l’engagement 
entrepreneurial (hors engagement financier) du 
créateur.

Sur les 2 dimensions de l’Engagement entrepreneurial hors 
engagement financier que sont l’engagement métier (EMPP) 
et l’engagement dans l’innovation (EIPP), seul l’engagement 
dans l’innovation du porteur de projet influence le choix du 
statut.

Hypothèse en partie 
validée

H3b : Il existe un lien entre l’engagement financier 
du porteur de projet de création d’activité et le 
choix d’un statut.

Le risque financier mesuré par l’« Engagement financier » 
(EFPP) du porteur de projet impacte bien le choix du statut 
lors de la création de l’activité.

Hypothèse validée
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Les créateurs auto-entrepreneurs sont très marqués par la 
dimension métier de leur activité. C’est sur la connaissance de 
leur profession qu’ils s’engagent dans le processus de création 
de leur affaire. Leur engagement personnel et leur motivation 
sont des atouts pour la poursuite de leur projet. Ce résultat 
est conforme à ceux de M. Caliendo et al. (2014) qui notent 
l’importance des expériences antérieures dans la création de 
l’auto-emploi (self-employement). 
Ceux qui envisagent leur activité en société s’engagent dans un 
processus entrepreneurial qui sollicite leurs différentes aptitudes 
afin que leur projet d’affaires puisse voir le jour. Leurs projets 
présentent, parfois, des caractéristiques innovantes.
Relativement aux hypothèses de recherche, nous avons pu valider 
l’hypothèse H1 selon laquelle le comportement entrepreneurial 
ne peut se réduire à la nature du statut choisi par l’individu 
créateur d’activité. Les résultats de l’analyse en composantes 
principales, de même que la régression logistique, corroborent 
notre présomption. La dimension essentielle de l’engagement, 
portée par les aptitudes du créateur dans le montage de son 
projet et les connaissances du métier (EMPP), n’est pas liée 
au statut envisagé.
Concernant ce premier construit, nos résultats sont en lien 
avec ceux de M. Taylor (1999) qui met en évidence l’importance 
d’éléments comme la durée de l’expérience antérieure sur le 
marché du travail dans la création d’affaires. D. Deakins et 
G. Whittam (2000) soulignent également le rôle des connais-
sances, de la qualification et de l’expérience. Ces variables du 
capital humain sont susceptibles d’influencer le développement 
d’une idée d’affaires et l’organisation des ressources. Par 
exemple, l’expérience acquise dans une jeune entreprise fournit 
à l’entrepreneur naissant des connaissances qui pourront être 
exploitées. De même, l’expérience professionnelle apporte des 
qualifications à utiliser dans la réalisation des nombreuses 
tâches que l’installation en affaires nécessite. Une expérience 
dans un secteur d’activité donné est aussi utile dans la percep-
tion et l’évaluation de nouvelles idées d’affaires. Toutefois, ces 
expériences et aptitudes ne concourent pas à l’identification 
de la nature du statut.

Concernant l’hypothèse H2, l’analyse en composantes principales 
a fait émerger une mesure de l’engagement entrepreneurial. Les 
trois construits de l’engagement entrepreneurial permettent 
de mieux appréhender le créateur entrepreneur relativement 
à ses aptitudes projet et métier (EMPP), ses caractéristiques 
innovantes et sa motivation (EIPP), et sa position en termes de 
risque financier (EFPP). Le deuxième construit de l’engagement 
entrepreneurial, l’« Engagement innovant » porté par la motiva-
tion du créateur, s’inscrit dans le prolongement des travaux 
de H. Aldrich (1999), S. Shane et S. Venkataraman (2000), 
P. Davidsson, (2005), J.E. Cliff et al., (2006) en lien avec la 
réflexion sur l’esprit d’entreprise. Cette deuxième dimension 
prend en considération la différenciation des entrepreneurs 
selon le degré et le type de nouveauté qu’ils introduisent dans 
l’économie.

Par ailleurs, l’hypothèse H3 est validée mais mérite d’être 
affinée. Conformément aux résultats de la régression logistique, 
le statut choisi dépend de deux des trois dimensions de l’enga-
gement entrepreneurial issues de l’analyse en composantes 
principales. Il apparaît que la probabilité du choix du régime 
d’auto-entrepreneur par opposition à l’option sociétaire est 
fonction de l’intensité de l’engagement du néo-entrepreneur 
dans un processus de création innovant porté par sa motiva-
tion (EIPP), de l’engagement financier (EFPP) qu’il accepte de 
prendre et de son niveau de diplôme. H3a est donc en partie 
validée, l’engagement métier de l’entrepreneur n’entrant pas 
dans le choix du statut. Le modèle valide par contre l’hypothèse 
H3b. Le risque financier mesuré par l’« Engagement financier » 
du porteur de projet impacte bien le choix du statut lors de la 
création de l’activité. Les études menées sur les problématiques 
d’accès au financement mettent en évidence que les contraintes 
de liquidité influent et contrecarrent le désir de nombreuses 
personnes souhaitant poursuivre leur projet entrepreneurial (D.G. 
Blanchflower et A.J. Oswald, 1998). L’« Engagement financier » 
avec l’accès aux ressources des néo-créateurs, selon J. Austin 
et al. (2006), est la distinction la plus grande entre les entre-
prises en phase de démarrage. Les entreprises commerciales 
(commerces) qui ont des perspectives d’activités et d’entrées 
financières seront susceptibles d’être plus favorablement perçues 
par les prêteurs (banquiers) que celle de l’entrepreneuriat social. 
La part limitée de l’« Engagement financier » dans l’engagement 
entrepreneurial (14,61 %27) relativise ce constat. La structure 
très légère de l’auto-entrepreneuriat fournit aux créateurs en 
phase de démarrage une minimisation de l’accès aux ressources 
financières personnelles ou externes. Les auto-entrepreneurs 
ont en général un engagement financier faible comparé aux 
entrepreneurs qui font le choix de la forme sociétaire. Ces types 
de statuts offrent une protection des avoirs personnels qui n’ont 
pas été cautionnés pour l’obtention de prêts pour la création ou 
le développement de l’activité, contrairement aux entreprises 
individuelles parmi lesquelles figurent les auto-entrepreneurs.
Concernant l’influence du niveau de formation, nos résultats sont 
à rapprocher de ceux de D.G. Blanchflower (2000, p. 490) qui 
met en relief que les classes sociales les plus concernées par 
le travail non salarié sont, d’une part, les personnes diplômées 
et, à l’inverse, celles les moins diplômées. Dans notre étude, 
ce sont, en effet, souvent des personnes ayant des diplômes 
de type CAP-BEP qui entreprennent dans une activité qu’elles 
ont préalablement exercée et en rapport avec leur formation. 
Nous trouvons également des individus possédant une forma-
tion supérieure qui créent une activité souvent dans le domaine 
des services en rapport avec leur diplôme, ou montent une 
activité qu’ils espèrent pouvoir mener à bien du fait de leurs 
diverses aptitudes et expériences. A. Henley (2005) suggère 
que l’enseignement supérieur fournit des « soft skills » tels que 
la confiance en soi et l’autonomie, nécessaires à la réussite du 

27. Loading de la troisième dimension (Engagement financier) issue de l’ACP 
(Tableau 4).
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développement d’une petite entreprise, mais son étude de 2007 
(A. Henley, 2007) n’a pu faire apparaître une relation entre les 
capacités entrepreneuriales d’un individu et son niveau d’études. 
Les résultats de notre recherche vont également dans ce sens.
En conclusion, nous revenons sur nos résultats et précisons 
l’apport et les limites de l’étude.

Conclusion

Cette recherche sur l’engagement des entrepreneurs naissants 
a validé et précisé nos hypothèses de départ. L’engagement, 
comme mesure de la dynamique entrepreneuriale, s’inscrit dans le 
processus entrepreneurial en tant que processus d’apprentissage 
dynamique, additif et cumulatif des différentes compétences et 
ressources exigées. Son importance dans la phase amont à la 
création varie d’un individu à un autre, d’un projet à un autre.
Le dialogique individu / création d’entreprise s’enrichit de cette 
approche dynamique et évolutive de l’engagement entrepre-
neurial dont l’entrepreneur naissant est l’acteur. Elle souligne 
l’importance des différentes dimensions de l’engagement 
entrepreneurial dans l’étape d’approfondissement et de mise 
en œuvre du projet.
Notre recherche interroge également la quasi-irréversibilité de 
l’engagement entrepreneurial (C. Bruyat, 1993, 2001). Il apparaît 
que les formes légères de projets entrepreneuriaux s’affran-
chissent de cette notion, du moins dans la phase préalable à 
la création. Le faible poids tant administratif que financier de la 
micro-entreprise laisse émerger des porteurs de projets et des 
projets dont les caractéristiques peuvent différer des standards 
jusqu’alors reconnus. Dans ce cadre, nous avançons que l’éva-
luation des dimensions non financières du projet entrepreneurial 
offre la possibilité de vérifier l’engagement de l’entrepreneur 
dans la création de son activité. Plus précisément, l’identification 
des aptitudes du créateur dans le montage de son projet, son 
niveau de changement de métier et sa capacité à présenter la 
viabilité de son entité sont des paramètres fondamentaux de la 
réussite du projet entrepreneurial. Les personnes qui souhaitent 
monter leur entreprise ont intérêt à connaître ces facteurs dont 
l’appréciation donne la possibilité d’identifier leur aptitude à 
franchir le pas de l’entrée dans les affaires. Les partenaires 
du créateur, notamment les investisseurs et les banquiers, 
pourraient utilement mobiliser ces critères non financiers et, en 
particulier, vérifier l’engagement entrepreneurial des créateurs 
pour valider la faisabilité de leur coopération avec les entrepre-
neurs naissants. En ce sens, leur aptitude dans le montage 
de leur projet, leurs compétences métiers et leur capacité à 
exposer la viabilité de leur affaire, semblent être à privilégier 
par rapport à l’identification de l’engagement financier que le 
créateur accepte de prendre. Par ailleurs, les formes légères 
d’entreprises comme l’auto-entrepreneuriat, paraissent faciliter 
l’engagement entrepreneurial d’individus ne pouvant pas ou ne 
souhaitant pas se lancer plus fortement financièrement dans 
un projet de création d’entreprise. Si, parfois, la nature du 

statut est identifiée comme un critère pour juger de la réalité 
entrepreneuriale du projet (N. Levratto et E. Serverin, 2012), 
il semble que, dans le cas des entrepreneurs naissants, la 
forme juridique envisagée ne soit pas un facteur suffisamment 
distinctif. En effet, dans les phases précoces de la création, 
cette étude souligne l’indépendance de la notion essentielle de 
l’engagement entrepreneurial dans ses aspects aptitudes et 
métiers avec le choix du statut de l’activité envisagée (la micro-
entreprise ou la forme sociétaire). Alors que de plus en plus de 
personnes sont amenées à inscrire leur activité économique 
dans un contexte entrepreneurial, elles sont, pour certaines, 
prêtes à en assumer le choix et à être actrices de leur devenir 
quel que soit le statut de leur entreprise.
Notre travail présente des limites, en particulier en termes de 
généralisation. En effet, l’étude mériterait d’être réalisée sur une 
base plus importante d’entrepreneurs en phase amont de la 
création. Notamment, la prise en compte d’entrepreneurs indivi-
duels autres que des micro-entrepreneurs, et d’entrepreneurs 
individuels à responsabilité limitée conforterait les résultats 
obtenus pour ces statuts d’entrepreneurs indépendants évoluant 
sous une autre forme qu’en micro-entreprise.
Il serait également utile d’étudier, dans le cadre d’une approche 
longitudinale, le devenir sur une longue période des entrepre-
neurs selon le statut choisi initialement28. Cette investigation 
mettrait éventuellement en relief en quoi les caractéristiques 
de l’engagement entrepreneurial perdurent ou évoluent selon 
les phases de la vie de l’entreprise. Elle offrirait également la 
possibilité d’approfondir la notion de quasi-irréversibilité de 
l’engagement entrepreneurial, car les coûts financiers réduits de 
la micro-entreprise semblent ne plus présenter d’obstacles au 
montage de projets entrepreneuriaux. Pour ces travaux à venir, 
il conviendrait de prendre en compte des variables encore plus 
fines et plus nombreuses, par exemple, le changement intervenu 
pour la personne physique qui se lance (changement de métier, 
de lieu géographique, d’organisation, etc.).
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